
DÉBATS DES COMMUNES 23 mars 1990

Questions orales

CNRC et à leurs représentants que leurs témoignages
feraient double emploi. Cette façon d'agir tue le moral
des scientifiques du Conseil national de recherches du
Canada.

Le ministre demandera-t-il instamment aujourd'hui
au président du CNRC d'engager de véritables consulta-
tions auprès des scientifiques et des chercheurs de cet
organisme? Le ministre des Sciences lui-même
interviendra-t-il dans ces consultations pour s'assurer
que les intéressés sont entendus?

L'hon. William C. Winegard (ministre des Sciences):
Monsieur le Président, j'ai déjà dit que le Conseil natio-
nal de recherches lui-même fera certaines recommanda-
tions sur son avenir à long terme. Je suis convaincu que la
direction du CNRC discutera de ses plans avec ses scien-
tifiques en temps opportun.

Pour l'instant, son mandat est de produire un plan à
long terme qui assurera que cet organisme demeure
viable, vigoureux et utile au pays au cours des prochaines
années. Voilà la mission qui lui a été confiée.

[Français]

LES TÉLÉCOMMUNICATIONS

Mme Sheila Finestone (Mount Royal): Monsieur le
Président, la Cour suprême a statué que le champ des
télécommunications tombe sous la juridiction du gouver-
nement fédéral.

Aujourd'hui, dans Le Devoir, on apprend que Québec
réclame ce champ pour eux.

Est-ce que le gouvernement a reçu une copie de ce
document intitulé «La proposition d'un partage des res-
ponsabilités en matière de télécommunications entre le
gouvernement fédéral et les gouvernements des provin-
ces», déposé la semaine dernière par Québec à Ottawa?
Si le gouvernement a vraiment reçu ce document, est-ce
qu'il est prêt à le rendre public et nous informer de sa
position à cet égard?

[Traduction]

M. Jim Edwards (secrétaire parlementaire du ministre
des Communications): Monsieur le Président, je peux
dire à la députée que nous allons étudier soigneusement
tout document que nous avons ou que nous aurons reçu.

Je ne peux pas confirmer que le document en question
a été reçu.

Mme Sheila Finestone (Mount Royal): Monsieur le
Président, je ne suis pas sûr si le député a dit «aurons
reçu», «avons reçu» ou «recevrons».

Passé, présent, futur, peu importe, j'espère que le
gouvernement va respecter la promesse qu'il a faite
quand il a présenté le projet de loi à la Chambre.

Je voudrais être certaine que le gouvernement va s'en
tenir à la décision que la Cour suprême du Canada a
rendue en août dernier dans la cause AGT et réaffirmer
qu'il considère les télécommunications comme un domai-
ne de compétence fédérale ce qui est dans l'intérêt des
entreprises et des Canadiens d'un océan à l'autre.

[Français]

M. Jim Edwards (secrétaire parlementaire du ministre
des Communications): Monsieur le Président, il y a deux
semaines maintenant, j'ai répondu à l'honorable députée
que ce gouvernement favorise un système seul et unique,
fédéral, de réglementation des télécommunications.

[Traduction]

L'IMPÔT SUR LE REVENU

M. Lorne Nystrom (Yorkton-Melville): Monsieur le
Président, je voudrais poser une question au ministre du
Revenu national.

Vous vous souvenez sans doute, monsieur le Président,
que, en 1984, le Parti conservateur s'était fixé comme
objectif prioritaire la simplification des déclarations d'im-
pôt. J'ai entre les mains une copie du discours du 'ftône
de 1984, le tout premier discours du 'tône du gouverne-
ment d'en face, où il disait: «Le régime d'imposition sera
révisé afin de le rendre plus simple et plus équitable.»

J'aimerais que le ministre nous explique les résultats
d'une étude sur la déclaration d'impôt que le ministère
du Revenu national a faite faire l'an dernier. D'après
cette étude, environ 46 p. 100 des contribuables ont dû
retenir les services d'un expert pour remplir leur déclara-
tion d'impôt l'an dernier, soit la première année de la
réforme fiscale, comparativement à 30 p. 100 l'année
précédente, soit avant la réforme fiscale.

Comment explique-t-il cette augmentation de 30 à 45
p. 100 quand le gouvernement avait promis de simplifier
la déclaration d'impôt? Pourquoi le gouvernement n'a-t-
il pas tenu sa promesse?
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